Temps hebdomadaire max de travail

Par bbruno, le 06/04/2009 a 21:59

Bonjour,rnSi je travail a plein temps chez un employeur soit 39h00, puis je sous le statut d'
autoentrepreneur travailler les samedi ( 8h00) voir quelque soir dans la semaine ?

Par Visiteur, le 07/04/2009 a 08:31

bonjour,rnrnen auto entrepreneur vous n‘avez pas d'horaire a justifier....
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